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Le mot du maire 

Chères Montièroises, Chers Montièrois, 

En cette année 2026, je vous souhaite au nom du conseil municipal des vœux sincères de 

santé et d’espoir dans vos réalisations. 

Année difficile au niveau national et international. 

Année charnière pour le futur conseil municipal. 

Aussi mon conseil, profitez pleinement des bons moments dans vos vies personnelles. 

Amicalement, 

Xavier DENEUFBOURG 

Reprise du ramassage des déchets verts du 31/03 au 27/10 :  

Le ramassage a lieu le mercredi matin. Les déchets doivent être présentés 

uniquement dans les sacs fournis par le Plateau Picard et disponibles en mairie, 

dans la limite de 5 sacs par foyer et par semaine. 

Les sacs sont réutilisables et un dispositif de récupération doit être prévu après la 

collecte pour éviter les envols (pierre, rangement…). 
Sont concernés : les tontes, les feuilles mortes, les fleurs et plantes fanées, les 

tailles et petits branchages. 

RAPPEL : Les bacs doivent être rentrés. Laisser les contenants des 

déchets sur la voie publique en dehors des jours de collecte est 
interdit et passible d’une amende. Cela entrave la circulation et 

peut poser des problèmes de salubrité. Cela concerne également les 

déchets verts. 

Points d’apports volontaires :  

Déposer des déchets aux pieds des colonnes de tri est interdit sous 

peine de poursuites (amende allant de 68 € à 1 500 €).  

Merci de laisser cet endroit propre ! 

Le guide des déchets est disponible : www.plateaupicard.fr 
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Etat-civil de l’année 2025 

Mariage : 

Fabien NONNOTTE & Laura DOUBLET le 31 mai 

Décès : 

Christine COURTOIS le 06 janvier 

Noëlle CAUDIU le 21 juillet 

Martine OFFER le 29 septembre 

Claude HERVÉ le 22 octobre 

 

15 et 22 mars 2026 – Elections municipales. 

Vérifiez votre situation électorale ainsi que votre bureau de vote à tout moment sur le 

site service-public.fr 

Vous n’êtes pas inscrit et souhaitez le faire ? 

(prévoyez un justificatif d’identité et de domicile) et flashez ce QR code 

• Par internet jusqu’au 4 février 

• En mairie ou par courrier (cerfa n° 12669*02) jusqu’au 6 février 

En application de la loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de 

scrutin aux élections municipales afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion 

municipale et la parité, ci-dessous l’explication de la nouvelle règle qui s’applique : 

En mars 2026, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants 

seront élus au scrutin de liste à deux tours. Les électeurs voteront pour des listes sans 

possibilité de panachage (listes bloquées). Il sera donc interdit de rayer des candidats 

ou de modifier l’ordre de la liste. Le bulletin sera considéré comme nul s’il comporte une 

modification manuscrite de quelque ordre que ce soit. 

 


